
Qui est concerné ? Date de publication Intitulé de la campagne Référence Nausicaa 
(1)

18/02/22 Relative à la sélection 2022 (vivier 2023) des inspecteurs 
divisionnaires "encadrement" RH-1B/2022/02/3507

13/09/22 Relative à la sélection 2022 (vivier 2023) des inspecteurs 
divisionnaires de classe normale "experts" RH2022/09/1993

21/02/22 Mouvement sur les emplois administratifs des inspecteurs 
divisionnaires RH-1B/2022/02/5229

Permet aux inspecteurs dans le vivier de 
prendre le grade d’IDiV de classe normale et à 

ces derniers d’être promus à la hors classe

En complément de campagnes spécifiques, 
l’emploi de CDL est accessible dans le cadre de 

ce mouvement.

27/10/22 Appel à candidatures sur postes C1, C2 et C3 pour affectations 
à compter du 01/01/2023 RH2022/10/4299

10/05/22 Appel à candidatures sur postes C1, C2 et C3 complémentaire RH-1B/2022/05/698

27/10/22 RH2022/10/4495

21/02/22 RH-1B/RH-1C 
2022/02/3853

Tableau principal Tableau d'avancement à titre principal 2023 Autorise des promotions entre le 1er janvier 2023 
et le 30 décembre 2023

Tableau 
complémentaire Tableau d'avancement à titre complémentaire 2022 Autorise des promotions entre le 1er juillet 2022 

et le 30 décembre 2022

28/06/22 Avancements à l’échelon spécial d’IDiV-HC au titre du second 
semestre 2022 RH2022/05/3681

02/12/21 Modalités d’attribution de l’échelon spécial aux IdiV hors classe 
pour l’année 2022 RH-1B/2021/11/5883

Campagne spécifique 
au  second niveau du 

grade – HC

Tableau d'avancement  à l’échelon spécial au cours du 2nd  semestre 2022 pour un départ entre le 
1er janvier 2023 et le 30 juin 2023

Tableau d'avancement à l’échelon spécial au cours du 1er semestre 2022 pour un départ entre le 1er 

juillet 2022 et le 31 décembre 2022

Avancement à l’échelon spécial

Mouvement administratif

Appel à candidatures sur postes 
comptables

Affectations à compter du 1er janvier 2023 jusqu'au 31 août 2023

Appels à candidatures sur les postes comptables de catégories C1, C2 et C3 au titre du second 
semestre 2022

campagnes nationales RH concernant le grade d’inspecteur divisionnaire des finances publiques – Automne 2022

Campagne Observation

Accès au grade d’IDiV
Encadrement Les lauréats pourront être promus à compter du 1er janvier 2023 et rester dans le vivier pour 3 ans.

Expert Les lauréats pourront être promus à compter du 1er janvier 2023 et rester dans le vivier pour 3 ans.

22/07/22 RH2022/07/2253

Ces promotions sont effectives 6 mois avant le 
départ en retraite. Pour information, les 

promotions sont prononcées à titre rétroactif sur 
le tableau complémentaire.

Campagne commune 
IDIV CN et IDIV HC

CDL Appel à candidatures sur des postes de Conseillers aux 
décideurs locaux

Affectations à compter du 1er janvier 2023 jusqu'au 31 août 2023

Affectations à compter du 1er septembre 2022

Promotion de 
classe normale et 
à la hors classe à 

titre personnel


